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Au bien vivre à Audierne, nous accordons une importance par-
ticulière. Aux  travaux publics pour améliorer notre cadre de vie 
également. Mais l’habitat de chacun est tout simplement primor-
dial. 
Le dossier de ce numéro est consacré à deux actions particuliè-
rement intéressantes mises à la disposition de la population pour 
améliorer son cadre de vie : le bail à réhabilitation et l’opération 
programmée de l’amélioration de l’habitat.
Le bail à réhabilitation porté par Douarnenez habitat, permet à 
des propriétaires d’un bien immobilier de le confier à l’organisme 
qui en assurera la remise en état et la location, en conservant les 
loyers pendant une période prédéterminée : un bon moyen de 
conserver la propriété d’un bien, lorsque l’on ne dispose pas des 
ressources nécessaires pour le réhabiliter.
L’oPAh, portée par  la Communauté de communes  (opération 
programmée d’Amélioration de l’habitat) permet de bénéficier de 
subventions pour réhabiliter un bien immobilier, que l’on soit occu-
pant ou bailleur.
Ces  actions  très  concrètes  offrent  des  possibilités  non  négli-
geables  d’amélioration  de  notre  bâti… et  donc  autant  d’offres 
de  logement  adaptés  supplémentaires.  en  cohérence  avec  la 
demande,  ils offriront un  logement à ceux qui souhaitent rester 
vivre  ici et à ceux qui souhaitent y venir, et que nous espérons 
nombreux !
Le PLU, en cours d’élaboration, permettra également de sécuri-
ser la constructibilité sur le territoire de la commune nouvelle en 
permettant à ceux qui préfèrent une habitation neuve de trouver le 
terrain de leurs rêves. Par toutes ces actions, nous maintenons et 
améliorons l’offre en matière d’habitat.
Les travaux du centre ville vont bon train, le calendrier est respec-
té. vous pouvez découvrir chaque jour l’avancement des travaux 
qui vont à terme transformer notre magnifique station balnéaire.
Mais déjà, nous réfléchissons aux chantiers 2019, avec notam-
ment une nouvelle tranche de notre front de mer boulevard Jean 
Moulin et Yves Normant. Ce sujet, et bien d’autres seront débattus 
au printemps avec l’élaboration d’un budget à la fois raisonnable 
et ambitieux qui respectera bien évidemment notre engagement 
du gel des taux des taxes locales.
Dans quelques jours, débutera un nouveau recensement, c’est le 
premier de notre commune nouvelle. Merci à chacun de faire un 
bon accueil aux agents recenseurs, qui seront munis d’une carte 
officielle de l’iNSee. 
Les fêtes de fin d’année approchent, permettez-moi au nom du 
conseil municipal d’Audierne de vous souhaiter à chacune et à 
chacun, une très bon Noël et de belles fêtes de fin d’année.

JoSePh ÉveNAt Maire d’Audierne



3                                                                 hiver 2018 / Goyen N°11

focuS

Ses galons de lieutenant lui ont été remis 
par Nicole Ziegler, présidente du conseil 
d’administration  du  SDiS  29  accompa-
gnée du maire Joseph Évenat, lors de la 
cérémonie du 12 octobre,  en présence 
du  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  du 
chef du groupement territorial de Quim-
per, de Mme Poitevin, conseillère départe-
mentale, du directeur départemental du 
SDiS,  des  élus  du Cap  et  des  sapeurs 
pompiers d’Audierne et de Pont-Croix.
hervé  Plouhinec  a  rejoint  le  centre  de 
secours en 1996, à l’âge de 16 ans. Pro-
mu caporal en 2000, il devient formateur 
incendie et moniteur de secourisme. De 
1998 à 2001,  il est opérateur volontaire 
sur la plateforme de traitements des ap-
pels d’urgence. Sergent  en 2003,  il  est 
aussi chef d’agrès tout engin et chef de 
garde. en  tant que  spécialiste des  feux 
de  forêts,  il  intervient  en  2005,  contre 
les  incendies du sud de  la France. Dès 
2014,  comme  adjudant-chef,  il  assure 
la  fonction d’adjoint du  lieutenant Jean-
François Marzin.
il  suit  ensuite  une  formation  à  l’école 
nationale  supérieure  des  officiers  de 

sapeurs-pompiers  et  est  nommé  chef 
du  centre  de  secours  d’Audierne  où  il 
aura sous sa responsabilité 41 sapeurs-
pompiers  volontaires  (33  hommes  et  7 
femmes)  qui  en  2017,  sont  intervenus 
578  fois,  pour  sauver  des  vies.  il  sera 
épaulé dans ses nouvelles fonctions par 
l’adjudant-chef  Stéphane  Priol,  nommé 
adjoint.
« Exercer la fonction de chef de centre, 
c’est mener des femmes et des hommes, 
guider leur action au quotidien et en situa-
tion d’urgence. Vous 
aurez une position 
charnière entre votre 
équipe et l’ensemble 
des interlocuteurs, 
SDIS, population, 
élus et acteurs du ter-
rain » a souligné Mme 
Ziegler.
Nous  souhaitons  à 
hervé Plouhinec que 
ses actions dans ses 
nouvelles  fonctions 
soient couronnées de 
succès.

Hervé Plouhinec  
commandant de la caserne  
des pompiers d’Audierne
Le lieutenant Hervé Plouhinec a pris officiellement le 
commandement de la caserne des pompiers et remplace ainsi 
Jean-François marzin, désormais en retraite après 35 années 
de service dont 11 ans en qualité de chef de centre.

Formation ProFessionnelle  

La médiation 
animale au Centre 
du Grand-Ouest 
à « La vieille 
Ferme » à Lesnoal 
Psychologue de formation, Christine Co-
lin-Moreau, est  installée à Lesnoal dans 
«la vieille  ferme». elle  forme, au sein du 
CFPGo,  des  stagiaires  destinés  à  tra-
vailler  auprès  de  patients  en  différentes 
structures  (foyers  pour  personnes  lour-
dement  handicapées,  autistes,  centres 
psychiatriques,  ehpad).  Sa  spécialité  ? 
La médiation animale. C’est pourquoi les 
stagiaires  de  cette  année  scolaire  (une 
semaine  par  mois,  pendant  10  mois) 
sont venus avec leur chien. 

Une thérapie sans médicament
Leur  formation  sera  évaluée  selon  des 
objectifs très stricts à la fin du stage qui 
verra  des  kinés,  psychologues,  vétéri-
naires intervenir en pratique et en théorie. 
Le but de la formation est d’être en ca-
pacité de fournir aux patients un apaise-
ment, une  tendresse, un bien-être sans 
médicament. 
en  dehors  des  stages,  la GFPGo  sou-
tient  l’association  les 1001 pattes ont 
du cœur.  Cette  association,  dont  le 
siège est à  la vieille  ferme, propose des 
accompagnements  thérapeutiques  à 
la  ferme,  par  des  professionnels  de  la 
thérapie  assistée  par  l’animal,  pour  les 
enfants fragilisés et leurs familles.
Lavieilleferme.29@gmail.com
www.cfpgo.net
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L’exposition « et il n’y aura plus de nuit » de vincent 
Fouquet : un univers de créatures surnaturelles et de 
mondes imaginaires au dessus des Halles.

120 fans sont venus du Finistère, d’ille-et-vilaine, de Loire-atlantique, du maine-et-Loire au concert de musiques extrêmes organisé par vincent Fouquet au théâtre georges-madec. 

Plus de 50 personnes ont fait la connaissance, lors 

du concert de ar Bard, de la lyre gauloise (le plus vieil 

instrument découvert en Bretagne vers l’an 100 avt J.c). 
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Pour les Journées du Patrimoine, l’association 
culture et Patrimoine d’esquibien a proposé des 
visites commentées de l’église St-raymond à 
une centaine de visiteurs. 

Les mémoires vagabondes, salle 
polyvalente d’esquibien : des lundis 
consacrés au soutien des aidants qui 
accompagnent des proches souffrant 
de troubles de la mémoire

Les visiteurs de l’exposition « rétrospective de la vie de l’école Pierre-Le-Lec », réalisée par l’amicale laïque, ont pu revivre quelques souvenirs de classe au travers de plus de 300 photos et documents.

Jean-François Pertin a exposé pour 

la première fois ses œuvres en mairie 

d’esquibien.

L’ehpad d’audierne a reçu 
l’exposition « Jean Kérisit 
» de culture & Patrimoine, 
pour le plus grand bonheur 
des résidents.

Lors de l’exposition, salle omnisport, Jean-

François marzin a partagé sa passion des 

oiseaux exotiques avec les visiteurs et parti-

culièrement les enfants qui ont même pu les 

approcher de très près !

La 10e édition de la fête de la soupe a connu  une belle fré-quentation malgré les caprices de la météo et  a reçu la visite de Tébéo venue filmer l’événement.

Fidèle à la tradition, la piscine 
a fêté Halloween.

Le musée maritime a connu 

une belle fréquentation lors 

des journées du Patrimoine.
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Lors de l’exposition, salle omnisport, Jean-

François marzin a partagé sa passion des 

oiseaux exotiques avec les visiteurs et parti-

culièrement les enfants qui ont même pu les 

approcher de très près !

La 10e édition de la fête de la soupe a connu  une belle fré-quentation malgré les caprices de la météo et  a reçu la visite de Tébéo venue filmer l’événement.

Fidèle à la tradition, la piscine 
a fêté Halloween.

Les bénévoles des restos du cœur ouvrent leurs locaux de roz ar Brefet, jusqu’en mars, le mardi et le vendredi de 13h30 à 16 h 30.

Le club du cabestan a fêté ses 40 ans d’existence cette année.

« Les copains d’accords » est le nom de la nouvelle chorale, forte 
d’une quarantaine de membres qui s’entraînent chaque mercredi, 
salle polyvalente d’esquibien, sous la houlette de Yves Héraud 
assisté de céline goudédranche.

La bibliothèque d’esquibien a commémoré la fin de la guerre 

14-18 par une mise en valeur d’ouvrages consacrés à cette 

période et d’objets témoins de ce conflit.

aquacap a récolté 700 € dans le cadre d’octobre rose, pour la lutte contre le cancer du sein.

L’opération « mets ton bonnet », sous la conduite de Jean-chris-

tophe Lagarde, a collecté 186 pièces à l’ehpad d’audierne, sur 

les 1794 au total pour le cap (contre 707, l’an dernier).

Le groupe de marche d’esquibien sillonne les sentiers du cap, chaque 
vendredi après-midi.
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commémoration

2 nOvembre à esquibien 

Hommage à Joseph Le bars
Choisi  par  le  Souvenir  français  en  tant 
que plus jeune finistérien mort au champ 
d’honneur  en14-18,  Joseph  Le  Bars  a 
été honoré le 2 novembre, date anniver-
saire de sa mort (2/11/1915).
La cérémonie a réuni, outre les membres 
de  sa  famille,  sénateurs,  maires  et 
conseillers,  représentants des  instances 
civiles  et militaires,  jeunes  de  la  Prépa-
ration  militaire  marine.  Après  le  dépôt 
de gerbes au cimetière et au monument 
aux morts et les allocutions de François 
Fouré, délégué général du Souvenir fran-
çais  29  et  de  Didier  Guillon,  l’amiral  r. 
Stéphan a offert à la famille Le Bars et à 
la commune d’esquibien  copie du por-
trait de Joseph figurant au cénotaphe de 

la  Pointe  St  Mathieu.  La  chorale  «  Les 
Copains  d’accords  »  a  accompagné  
toute  la matinée  le  vibrant  hommage  à 
Joseph Le Bars,  symbole des 102 morts 
d’esquibien. 

L’après-midi,  en  présence  de  la  famille 
et  des  officiels,  dont  Mme  la  Députée, 
l’association ephémère a projeté un film 
de Gérard Mével sur la guerre de 14-18, 
rythmé par la lecture d’Abel Pennanéach 
et Maël Gloaguen des lettres de Joseph 
Le Bars à sa famille : moment émouvant 
pour les spectateurs très nombreux (une 
2de séance a dû être organisée).

La  commémoration  s’est  poursuivie, 
salle  polyvalente  où  Culture  et  Patri-
moine  a  exposé  tout  le  week-end  son 
remarquable travail de recherche sur les 
morts  d’esquibien,  la  brigade  des  fusi-
liers marins de l’amiral ronarc’h, la mise 
en valeur des précieux carnets de guerre 
de Joseph Le Bars et de son abondante 
correspondance avec sa famille. 

11 nOvembre à Audierne 

remise de médailles La  popula-
tion a rendu hommage aux morts pour la 
France en 14-18 (164 d’Audierne et 102 

d’esquibien)  par  le  dépôt  de  gerbes  et 
la  lecture  du  message  de  l’Association 
française  des  combattants  par  robert 
Baniel  président  de  l’UDB,  et  de  celui 
du président de la république par Didier 
Guillon, devant le monument aux morts.
Christian  Colin  a  reçu  la  médaille  de 
porte-drapeau,  Jean-Pierre  Depériers, 
celle du combattant pour 21 ans de ser-
vice  dans  la marine  et  Aymeric Bosser, 
pour 10 ans de marine.

exposition de l’atelier  
Généalogie de Cap-Accueil et 
de la Commission patrimoine de  
Cléden-Cap-Sizun
Fruit de trois années de travail, elle liste par 
commune l’état civil des 6000 mobilisés du 

Cap-Sizun  (dont 1200 sont morts),  l’his-
torique des bateaux civils et militaires  sur 
lesquels  les marins  du  Cap  sont morts, 
un historique des 118e et 318e régiments 
d’infanterie  de  Quimper,  de  l’hôpital  de 
Pont-Croix…  Les objets personnels, car-
nets, uniformes, photos, etc. retracent la 
vie des Poilus.
Les élèves des écoles Pierre-Le-Lec, d’es-
quibien,  de  Ste-Anne,  très  impressionnés 
par  la  visite  de  l’exposition,  poursuivront 
en  classe  un  travail  sur  la  période  14-18. 

Centenaire de l’armistice
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tribune

erratique.  C’est  ainsi  que  Didier  Guillon  qualifie  le 
fonctionnement  de  la  Communauté  de  communes 
dont il est le 1er vice-président. Ce mot qualifie ce qui ne 
manifeste aucune cohérence. Étonnant car Audierne a 2 
des 6 vice-présidences et participe à la gouvernance de la 
communauté de communes. Ce mot colle parfaitement 
à la gestion du  projet de lotissement de Kerlaouénan. 
Nous vous avons informé que le nouveau PLU supprimait 
toute possibilité de construire en dehors des espaces 
actuellement urbanisés. Les terrains concernés par ce 
projet  (de  la  commune  d’esquibien)  ne  seraient  plus 
constructibles  car  en  dehors  de  l’enveloppe  urbaine. 
L’achat des terrains (4,5ha) a été réglé par la commune 
nouvelle  d’Audierne  pour  500 000€.  L’opposition  s’est 
toujours opposée à ce projet démesuré. elle estime, par 
conviction, qu’il faut privilégier la rénovation et à la mise 
en valeur de  l’habitat ancien et non  l’artificialisation de 
nouvelles terres. La commune est maintenant propriétaire 
d’une  surface  agricole  acquise  au  tarif  d’un  terrain  à 
bâtir. outre  ce  gâchis manifeste,  nous  attendons  une 
politique cohérente à l’égard du parc immobilier privé et 
commercial  afin de privilégier  les  installations dans  les 
bourgs plutôt qu’en périphérie.

Les élus de l’opposition 

OppositionMajorité
Améliorer la vie de chacun dans notre collectivité, voilà la 
tâche qui nous occupe pleinement.
Du  plus  visible  (la  réhabilitation  de  l’espace  public) 
au  plus  discret  (l’aide  aux  plus  faibles),  notre  seule 
préoccupation  c’est  de  tout  faire  pour  accompagner 
notre collectivité au quotidien. on le voit bien avec les 
manifestations  de  ces  derniers  jours,  nombreux  sont 
nos concitoyens à ne pas « trouver leur compte » dans 
l’action publique. Nous en sommes conscients et savons 
que notre responsabilité est grande tant les demandes 
sont nombreuses. Au plus près de la population et de 
ses attentes, les conseillers municipaux sont aux avant-
postes et doivent consacrer toute leur énergie à rendre 
meilleur le quotidien de tous. Ceux qui pensent qu’être 
élu se  limite à critiquer ou dénigrer, même si cela est 
bien plus aisé que de joindre ses efforts à ceux qui sont 
en responsabilité, se trompent. Le jeu démocratique n’a 
jamais interdit la recherche du bien commun.
Que chacun prenne sa part dans  la  cohésion. C’est, 
à  n’en  pas  douter,  la  meilleure  façon  d’espérer  la 
reconnaissance  des  administrés,  lassés  des  bisbilles 
stériles  et  autres  tentatives  de  crocs  en  jambe  ! 
ils  demandent  simplement  et  légitimement  de  voir 
s’améliorer leur vie à Audierne.

Les élus de la majorité

Le Carnet

L’Atelier du 
Petit Poucet 
De  l’éveil  créatif  à  l’expres-
sion  libre  :  des  animations 
dans  le  domaine  du  loisir 
et du développement per- 
sonnel, pour tous les âges.
17, rue Ledru-rollin – 
Audierne. 06 67 97 86 09
atelierdupetitpoucet@
gmail.com
www.atelierdupetitpoucet.
weebly.com

COMMUNE HISTORIQUE D’aUDIERNE

Bienvenue aux nouveau-nés 
28 sept.   Collin Aïwenn
04 oct.  Strzalkowski Ruffié Kajïk
1er nov. Waquier Stan

Meilleurs vœux de bonheur à
25 août  Girault Valentine 
 et Bernard Mathieu
15 sept. Kersaudy LénaÏck 
 et Kervarec Xavier
16 nov. Cocito Catherine 
 et Barde Richard

Sincères condoléances aux 
familles de ceux qui nous ont quittés
1er sept. Chatel Maurice
02 sept.  Baurin Nicole, épouse Morel
06 sept.  Raoul Albert 
1er oct. Le Tiec Annick épouse Piton
07 oct. Raoul Yvette, veuve Buisson
12 oct.  Dubois Jacques 

14 oct.  Couillandre Yvonne, épouse 
 Le Guellec
28 oct. Vandendaul Marie, 
 épouse Vanderplasschen
06 nov. Trividic Marguerite, 
 épouse Benessy

COMMUNE HISTORIQUE 
D’ESQUIBIEN

Bienvenue au nouveau-né 
19 sept. Yven-Azard Cassie

Sincères condoléances aux familles 
de ceux qui nous ont quittés
1er sept. Yven Christophe
09 sept. Claquin Jean
20 sept. Kerloch Bernard
29 sept. Frapart Françoise, 
 veuve Lemoine.



Goyen N°11 / hiver 2018                                                                 8

doSSier

La communauté de 
communes cap Si-
zun / Pointe du raz a 
lancé pour la période 
2018/2023, une oPaH 
(opération program-
mée d’amélioration de 
l’habitat), en partena-
riat avec douarnenez 
communauté, à des-
tination des proprié-
taires occupants et 
des bailleurs, pour les 
aider dans leurs pro-
jets de rénovation de 
l’habitat privé.

Propriétaires occupants et bailleurs, tous ensemble 
pour l’amélioration de l’habitat

Comment ça 
marche ?
1.  Je vérifie si je peux  
 bénéficier des aides.
2.   avec l’aide du   
 conseiller habitat, je  
 réalise un plan de
 financement des   
 travaux.
3.  Je constitue et dépose
 mon dossier de   
 demande de subven 
 tion, avant le
 démarrage des 
 travaux.
4.  Je fais réaliser les 
 travaux par des pro- 
 fessionnels du bâti 
 ment.
5.  Je demande et reçois 
 les subventions à   
 l’issue des travaux. 
 Un acompte est 
 possible.

Propriétaires bailleurs 
Sous réserve de conventionner leurs loge-
ments pendant 9 ans et de les louer à des 
locataires (sous conditions de ressources) 
au titre de la résidence principale. 
•	 Pour les réhabilitations lourdes, les 

sorties de vacance et d’insalubrité et 
les travaux d’amélioration énergétique.

•	 les aides sont modulées selon les 
performances énergétiques atteintes 
après travaux et le niveau de loyer 
appliqué.

•	 attention ! : le logement doit 
avoir plus de 15 ans et être situé en 
centre-ville ou centre bourg. 

Une aide financière pourra être 
apportée selon : 
L’état du logement et des performances 
énergétiques atteintes après travaux ;
Le niveau des loyers appliqués outre 
l’avantage fiscal conditionné par une 
intermédiation locative.

Le service habitat des 
communautés de communes 
propose aux propriétaires bailleurs 
un accompagnement gratuit 
comprenant : 
•	 La	finalisation	du	projet	de	travaux	;	
•	 Le	plan	de	financement	;	
•	 Le montage et le dépôt de la demande de 

subvention.

AvAnT

ContaCt :
Pierre Garnier, conseiller Habitat de 
la Communauté de communes, à la 
maison de services au public, 17 rue 
Lamartine.
Permanence de 9  h  00 à 12  h 30, du lundi 
au jeudi.
tel. 02 22 72 02 29
Mail. habitat.conseil@cap-sizun.fr

Propriétaires de leur 
résidence principale 
(sous condition de ressources)

•	 Pour les travaux d’économie d’éner-
gie, d’adaptation au vieillissement 
et au handicap et pour les travaux 
lourds permettant de remédier à une 
situation d’insalubrité.

•	 les aides peuvent aller de 20% à 80% 
du montant hors taxes des travaux.

exemPLe de FinAnCemenT
1.  economie d’énergie
revenu fiscal de référence du couple (2 pers) : 
21 000 € (hors allocation)
Travaux	projetés	: remplacement du système de 
chauffage, isolation de la toiture et changement 
des menuiseries.
Coût	total	des	travaux	: 17 000 € H.T.
Aides	mobilisables	estimées	: 10 700 €
(ANAh + habiter Mieux : 10 200 € et Collectivité : 
500 €)
Soit une aide couvrant plus de la moitié du 
montant	des	travaux	H.T.	hors	dispositifs	
nationaux	(crédit	d’impôt,	éco-PTZ,	etc.)

2. Autonomie, adaptation
revenu fiscal de référence du propriétaire (1 pers) : 
7 000 € (hors allocation)
Coût	total	des	travaux	: 4 000 € H.T.
Aides	mobilisables	estimées	: 3 000 €
(ANAh : 2 000 € et Collectivité : 1 000 €)
Soit une prise en charge de 75 % du montant 
des	travaux	H.T.	hors	aides	éventuelles 
de votre caisse de retraite.
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exemPLe de FinAnCemenT
m. et mme b sont propriétaires 
d’un logement ancien 
très dégradé et vacant de 80 m².

Travaux	projetés	: remplacement des 
menuiseries extérieures, réfection de 
l’installation électrique, isolation des combles, 
ventilation mécanique, remplacement de la 
chaudière gaz, isolation des murs, réfection de 
la toiture.
Coût	total	des	travaux	:	60 000 € TTC / 
56 000 € HT
Loyer conventionné  
prévisionnel	: 435 €
Aides	mobilisables	estimées	:	
aNah : 19 600 €
Conseil Départemental : 4 500 €
Collectivité : 2 500 €
habiter Mieux : 1 500 €
Intermédiation locative : 1 000 €

Total des aides : 29 100 €
APrÈS

Le bAiL à réHAbiLiTATiOn 

Une autre façon 
de conserver 
son patrimoine
La  loi  N°90-449  du  31  mai  1990 
visant  à  la  mise  en  œuvre  du  droit 
au  logement,  dite  loi  «  Besson,  est 
un  instrument  destiné  à  permettre 
la réhabilitation des logements privés 
vacants ou partiellement occupés et 
dont les propriétaires ne sont pas en 
mesure d’assurer l’entretien.
Pour  répondre  à  la  problématique 
de  redynamisation  des  centres-
villes,  Douarnenez  habitat  lançait 
en  avril  2017  ce  dispositif  innovant 
qui  consiste  à  réaliser  des  travaux 
d’amélioration  dans  un  logement 
ou  dans  un  immeuble  libre  de 
toute  occupation  appartenant  à  un 
propriétaire privé, et à le louer ensuite 
pour  une  période  déterminée  d’un 
commun accord.
Le  contrat  signé  entre  l’organisme 
et  le  propriétaire  du  bien  précise  la 
nature  des  travaux  et  leurs  délais 
d’exécution.  Douarnenez  habitat 
prend  en  charge  l’ensemble  des 
coûts liés à l’amélioration / la réhabili-
tation du logement ou de l’immeuble 
et porte la responsabilité des travaux 
jusqu’au bon achèvement. La nature 
des  travaux  et  le  projet  architectural 

sont  définis  en  commun  :  réagen-
cement éventuel du  logement ou de 
l’immeuble,  mise  aux  normes,  amé-
lioration  des  performances  énergé-
tiques…
Pendant  la période déterminée dans 
le  contrat,  Douarnenez  habitat  as-
sure  également  techniquement  et 
financièrement  les  travaux  d’entre-
tien courant,  les charges éventuelles 
de  copropriété  hormis  «  les  grosses 
réparations » et la remise en état finale 
du bien selon un cahier des charges 
préalablement défini.
La gestion du bien : recherche de nou-
veaux  locataires, signature des baux 
avec  les  locataires,  états  des  lieux, 
gestion  des  réclamations  diverses… 
ainsi  que  toutes  les  contraintes  in-
duites  : cas où  le  locataire cesse de 
payer  son  loyer,  cas  où  le  logement 
reste  vide  entre  deux  locations,  cas 
où  le  logement  nécessite  de  nou-
veaux  travaux  suite  à  la  sortie  d’un 
locataire… est également assurée par 
le bailleur.
Dans  le cadre de ce contrat,  le pro-
priétaire renonce à percevoir les loyers 
pendant un temps déterminé dans le 
contrat  (durée  moyenne  comprise 
entre 15 et 30 ans), pour permettre à 
Douarnenez habitat d’amortir le coût 
des travaux.
La  taxe  foncière est également prise 
en charge par Douarnenez habitat.
A l’issue du contrat, le bien est rendu 
à  son  propriétaire  en  très  bon  état 
d’usage.©
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travaux

Au centre-ville
Pendant les travaux
les commerces restent 
ouverts malgré les pertur-
bations, et des parkings 
sont disponibles à l’école 
Pierre-Le-Lec (pendant les 
vacances et le samedi), au 
collège St -Joseph et place 
du Général-de-Gaulle.
L’achèvement des travaux 
est prévu au printemps 
2019.

voici le résumé du planning des 
chantiers à venir et des dévia-
tions, sous réserve de décalages 
provoqués par des intempéries. 

n 7 janvier au 22 janvier : rue 
victor hugo, circulation fermée.

n 8 janvier au 31 janvier : 
route rD 784 et place des halles, 
circulation alternée.
n 31 janvier au 22 février : rue 
victor hugo, circulation alternée.
n 25 février au 15 mars : 
rabotage et enrobé de la route 
rD 784, circulation fermée.
n 11 mars au 29 mars : trottoir 
côté quai Jean Jaurès, circulation 
alternée.
n 1er avril au 12 avril : rabotage 
et enrobés quai Jean Jaurès, 
circulation fermée.
n 15 avril au 24 avril : tranche 2 
de la place de la Liberté.

centre ville.

Quai Pelletan.
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travaux

Travaux sur les boulevards  
du littoral et le quai Pelletan
 

Boulevard Jean moulin.

Le label «Port d’intérêt patrimonial» mérite les efforts 
qui lui sont consacrés aujourd’hui pour l’avenir de la 
commune nouvelle.

Boulevard Yves normant.

Audierne propose une superbe promenade 
allant du port d’Audierne au port d’esqui-
bien. Mais il manquait un projet d’ensemble 
pour la mettre en valeur.
il  fallait d’abord consolider  les quais, c’est 
fait. rénover  le  réseau d’adduction d’eau 
potable, c’est fait. effacer les réseaux élec-
triques, téléphoniques et d’éclairage public, 
c’est fait pour l’essentiel. Consolider la fa-
laise au niveau du Pouldu, c’est fait. Ce qui 
a permis de sécuriser la voie entre la place 
de  l’océan et  le Pouldu, élargir  la prome-
nade pour les piétons, augmenter la capa-
cité du parking et améliorer l’esthétique du 
site.
Sous la houlette d’Yves Cariou, adjoint aux 
travaux,  on  est  passé  à  l’assainissement 
collectif  des  boulevards  Yves Normant  et 
Jean  Moulin  pour  garantir  la  qualité  des 
eaux de baignade. La récente mise en ser-
vice de la station d’épuration de Lespoul à 
Pont Croix, permet largement d’absorber le 
surplus d’eaux usées. Les travaux ont été 
réalisés avec près de deux mois d’avance 
sur  le  planning.  Les boulevards du  littoral 
sont donc déjà rendus aux promeneurs et 
à la circulation, après seulement quelques 
semaines de gêne.
Désormais,  la mairie  va  lancer  les  études 
pour la rénovation de la voirie sur ces bou-
levards, en prolongeant la promenade pié-
tonne, comme c’est déjà  le cas place de 
l’océan.
 Par ailleurs, la mise en valeur du terre-plein 
du quai Pelletan fait suite aux nécessaires 
travaux  de  renforcement  effectués  en 
2016. Ce projet est porté par  le Syndicat 
Mixte des Ports de pêche et de Plaisance 
en Cornouaille. il s’agit de sécuriser la zone 
réservée  aux  professionnels  de  la  pêche, 
d’améliorer  la  capacité  et  les  conditions 
d’accueil  des  plaisanciers  en  escale,  de 
permettre  un  cheminement  sécurisé  des 
promeneurs,  d’apaiser  la  circulation  et 
d’optimiser  les espaces de stationnement 
public.  Les  espaces  professionnels/pu-
blics/stationnements/circulations  douces 
sont mieux définis, notamment par le biais 
de revêtements différenciés. Des murets en 

maçonnerie font office de séparation entre 
les  zones  publiques  et  professionnelles 
et  jalonnent  le  cheminement  piéton.  Les 
espaces  (notamment  la  «placette» devant 
l’hôtel Le Goyen) ou les équipements (mu-
rets maçonnés, éclairage) ont été  implan-
tés et dimensionnés en tenant compte des 
besoins des grandes manifestations qui se 
déroulent régulièrement sur  le quai  (route 
de l’amitié, fête de la SNSM). 
Côté  rue,  le  trottoir sera élargi, et  les  res-

taurateurs  bénéficieront  d’un  plus  grand 
espace pour leurs terrasses. 
Ce  projet  s’intègre  dans  la  démarche  de 
labellisation  «  port  d’intérêt  patrimonial  » 
obtenue par la municipalité.
 
Pour  ces  différents  travaux,  le  dépouille-
ment des appels d’offres a le plus souvent 
permis de  retenir  l’entreprise  Le roux de 
Landudec, dont près de  la moitié du per-
sonnel  réside  dans  le  Cap.  Ces  travaux 
profitent donc à l’économie locale, un bo-
nus dont on ne se saurait se plaindre !
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bon à Savoir

Armée de l’air
en 2019, l’armée de 
l’air proposera près 
de 3000 postes

etudiantes  ou  étudiants,  de-
couvrez l’histoire de nos avia-
teurs et commencez la vôtre, 
en rejoignant la grande famille 
de  l’aéronautique  militaire. 
Composée  de  jeunes  pro-
fessionnels  dynamiques,  au 
service de  la Nation,  l’Armée 
de  l’Air,  bien  que  bénéficiant 
d’une  excellente  image  de 
marque auprès de nos conci-
toyens,  semble  paradoxale-
ment  parfois  mal  connue  du 
grand  public.  il  est  pourtant 
possible  d’accéder  à  une 
carrière  dans  le  personnel 
navigant (pilote de chasse, de 
transport  ou  d’hélicoptère), 
sous couvert de  réussite aux 
épreuves  de  sélection,  dès 
l’obtention  du  baccalauréat. 
Par  ailleurs,  l’Armée  de  l’Air 
n’est  pas  seulement  consti-
tuée de pilotes et d’avions ! on 
y trouve, bien sûr, des contrô-
leurs aériens ou des mécani-
ciens de l’aéronautique, mais 
aussi  des  spécialistes  des 
métiers  de  l’infrastructure, 
de  la  logistique, de  l’informa-
tique,  de  la  communication, 
de  la  sécurité-protection,  de 
la météorologie, etc.
Au  total  plus  de  50  métiers 

différents,  accessibles  dès 
l’obtention  du  baccalauréat 
(jusqu’à  bac  +  5),  vous  sont 
proposés,  consultables  sur 
notre site : devenir-aviateur.fr
L’équipe  du  Bureau  Air  «  Fi-
nistère»,  implantée  au  sein 
du  Centre  d’information  et 
de  recrutement  des  Forces 
Armées  (CirFA)  de Brest,  se 
tient  à  votre  disposition  pour 
répondre  à  toutes  vos  ques-
tions du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 
à 17 h 30 (16 h 30 le vendredi) 
au 8 bis rue Colbert. Contact 
au  02  98  22  07  70  (perma-
nences à Morlaix – Quimper – 
Quimperlé  :  renseignez-vous 
auprès de notre secrétariat) 

marine 
nationale

Sur  l’année à venir,  la Marine 
Nationale  propose  près  de 
3500 postes  à  honorer  dans 
un grand nombre de métiers 
et spécialités très diversifiées.
Allant  des  métiers  des  opé-

rations  des  forces  navales 
et  sous-marines,  les  métiers 
de  la  mécanique  des  forces 
navales  et  sous-marines,  les 
métiers  des  opérations  de 
l’aéronautique  navale,  les 
métiers    de  la  maintenance 
de  l’aéronautique  navale,  les 
métiers  de  navigation,  les 
métiers du soutien, du niveau 
troisième  à  BAC  +5,  sous 
différents  contrats  :  volon-
taire,  quartier-maître  de  la 
flotte, l’école de maistrance et 
l’école des mousses.  en tout 
une  cinquantaine  de  métiers 
et plusieurs  filières proposés. 

Le CirFA Marine de Brest est 
joignable au 02 98 22 15 31, 
ouvert  du  lundi  au  jeudi  de 
8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 
à 17 h 30,  le vendredi  jusqu’à 
17 h 00. egalement vous pou-

vez  consulter  notre  site  être-
marin.fr

Armée de terre
L’armée de terre  est  ouverte 
à tous
Nous  recrutons  plus  de 
15 000  françaises et  français 
de  17  ans  et  demi  à  32  ans 
maximum.
L’armée de terre s’adresse à 
tous et  recrute à  tous  les ni-
veaux d’études. votre poten-
tiel  nous  intéresse. Quel  que 
soit votre niveau de qualifica-
tion, que vous soyez sans di-
plôme, ayez un CAP, un BeP 
ou  le BAC et plus,  il  y a une 
place pour vous dans l’armée 
de terre pour exercer un em-
ploi vous correspondant.

Contactez votre 
Centre de recrute-
ment (CirFA), 8 bis 
rue Colbert 29200 
brest 
02 98 22 16 23

COMMUNIQUé

La défense nationale recrute
Avec	plus	de	20	000	emplois	proposés	au	sein	de	l’aviation,	de	la	marine	ainsi	 
que	de	l’armée	de	terre,	beaucoup	de	jeunes	en	quête	d’avenir	pourront	trouver	un	
métier	en	concordance	avec	leurs	ambitions,	leurs	capacités	mais	aussi	leurs	rêves.
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Calendrier des 
Jardiniers des 
deux baies
toutes  les  réunions  ont  lieu  à 
14  h 30 :  les réunions-jardin 
sont animées chez des particu-
liers par Jean-Pierre Calvar, l’art 
floral  par  Maryvonne  Moan  (2 
séances : à 14  h  30 et à 16  h 15) 
et les cours de cuisine par Marie 
Jo Bruneau.
Samedi 12/01: Mme Chevalier, 
Pont-Croix  :  taille  /  pommier, 
poirier, cognassier, figuier.
Lundi 21/01  : Mme Piriou, rte 

du  Dreff,  Plogoff.  taille  /  pom-
mier.
Samedi  26/01  :  Salle  polyva-
lente d’esquibien : Cuisine.
Lundi  28/01  : Mme M. Gojon, 
Audierne. taille / pommier.
Samedi 02/02 : M. r Pfau, Ker-
véoch, esquibien. taille  / pom-
mier, poirier.
Mercredi 06/02 : Mme M.Lubart, 
Audierne.  taille  /  pommier, 
pommier d’ornement.
Samedi    09/02:  Salle  polyva-
lente d’esquibien. Art Floral. 
Samedi 09/02 : M.G. Kerhoas, 
Plogonnec. taille / fruitiers.
Samedi  16/02  :  Mme  M-h. 
Arhan,  route  de  la  Pointe  du 
raz,  esquibien  :  taille  /  pom-
mier, poirier.
Lundi  18/02  :  M.  Le  Borgne, 

1  rue  de  Kérivoas,  Audierne. 
taille/  pommier,  poirier,  cassis, 
framboisier / hortensia.
Samedi  23/02  :  Salle  polyva-
lente d’esquibien. Cuisine.
Samedi  02/03  :  M.  et  Mme 
Moan, rue du stade, esquibien. 
taille / rosier, hortensia. 
Samedi  09/03:  M.  et  Mme  Y. 
Noblet,  Primelin.  taille  /  pom-
mier, poirier, petits fruits et vigne
Lundi 11/03  : M. Levrel, Pont-
Croix. taille / fruitier en espalier, 
rosier, arbuste à fleurs.
Samedi  16/03  :  Salle  polyva-
lente d’esquibien. Art floral. 
Samedi  16/03  :  M.  M.  tollec, 

Saint-Yvi.  taille  /  rosier,  arbre 
fruitier.
Samedi  23/03  :  Salle  polyva-
lente d’esquibien. Cuisine.
Samedi 30/03: Mme Pérennès, 
31 rue de la ville d’Ys, Cléden. 
taille / fruitier en espaliers.

dates du mondial
Pupilles du Cap-
Sizun
Le  tirage  pour  l’ensemble  des 
centres  aura  lieu  le  15  février 
à  Penmarc’h  et  le  tournoi,  du 
jeudi  30  mai  au  dimanche  2 
juin. Contacts : 06 45 26 99 88 
/ facebook : mondial pupilles du 
Cap Sizun.

La  réforme  du  prélèvement 
de  l’impôt  sur  le  revenu  à  la 
source  entre  en  vigueur  à 
compter  du  1er  janvier  2019. 
elle  concerne  les  particu-
liers  imposables qui payeront 
dorénavant  leur  impôt dès  la 
perception  de  leurs  revenus, 
mais aussi  les professionnels 
qui doivent adapter la gestion 
de  la  paye  pour  effectuer  ce 
prélèvement auprès des sala-
riés.
tous les renseignements sont 
accessibles  à  partir  du  site 
www.impots.gouv.fr.
A ce titre,  la Direction Dépar-
tementale  des  Finances  Pu-
bliques  du  Finistère  souhaite 
apporter  quelques  éléments 
complémentaires :

•  vous  êtes  employeur et 
avez  moins  de  20  sala-
riés  :  pour  recevoir  les 
taux  de  prélèvement  et 
déclarer  la  retenue  à  la 
source  prélevée,  vous 
pouvez  aller  sur  le  site  
www.net-entreprises.
fr (assistance  au  0811 
376  376)  ou  par  une 
plateforme  simplifiée 
proposée  par  l’Urssaf 
www.letese.urssaf.fr  

•  en  tant  qu’association, 
vous  employez  une  ou 
plusieurs  personnes  : 
vous pouvez effectuer les 
démarches  pour  le  pré-
lèvement  à  partir  du  site 
www.net-entreprises.
fr, et si vous avez moins de 
20 employés, par un ser-
vice proposé par  l’Urssaf  
w w w . c e a . u r s s a f . f r 

•  en  tant  que  particulier, 
vous  avez  obtenu  en 
2018,  une  réduction  et/

ou un crédit d’impôt suite 
à des dépenses effectuées 
en  2017  concernant  un 
emploi à domicile, des frais 
de  garde  d’enfant,  une 
cotisation  syndicale,  un 
don à une association ou 
un  investissement  locatif  : 
en  janvier 2019,  sans dé-
marche de votre part, vous 
percevrez un acompte de 
60  %  de  ce  crédit  /  ré-
duction  d’impôt  sur  votre 
compte bancaire. Le solde 
sera versé à l’été 2019 sur 
la  base  de  votre  décla-
ration  de  revenus  2018. 
Les  services  de  finances 
publiques  sont  les  seuls 
interlocuteurs  pour  ré-
pondre  à  vos  questions 
portant sur  le taux qui est 
appliqué  pour  déterminer 
le  prélèvement.  il  importe 
néanmoins que vous ayez 
au  préalable  obtenu  un 
avis d’imposition en 2018 
pour déterminer ce taux de 
prélèvement (qui peut être 
nul si vous êtes non impo-
sable).  A  défaut  c’est  le 
barème qui sera appliqué.

Accom - 
pagnement 
scolaire
L’association  «  t’es Cap » 
propose  aux  familles  une 
aide dans l’accompagnement 
scolaire des enfants.
renseignements : 
06 88 79 17 38 / 
09 51 65 85 38 - 
www.facebook.com/cap-
dereussir 

bon à Savoir

Communication de la direction 
départementale des finances 
publiques du Finistère sur le 
prélèvement à la source
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bon à Savoir

Compte-rendu 
de chaque 
conseil  
municipal sur 
internet
rappel  :  Chaque  conseil 
municipal  fait  l’objet  d’un 
compte-rendu accessible  sur 
le  site  internet  d’Audierne  : 
www. Audierne.fr

Lutte contre  
le bruit
Les travaux de bricolage réali-
sés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour 
le  voisinage  en  raison  de  leur 
intensité  sonore  tels que  tron-
çonneuses,  perceuses,  rabo-
teuses ou scies ne peuvent être 
effectuées que :
•  Les  jours  ouvrables  de 

8 h 30 à 19 h 30, 
•  Les  samedis  de  9 h 00 

à19 h 00, 
•  Les  dimanches  et  jours 

fériés de 10 h 00 à 12 h 00.
en  conséquence,  afin  de  res-
pecter  la  tranquillité  de  tous, 
ces activités sont interdites le 
dimanche après-midi.

inscription  
en mairie  
des nouveaux  
habitants
Les  personnes  qui  ont  élu 
domicile  en  2018  dans  la 
commune  nouvelle  d’Au-
dierne sont invitées à se faire 
connaître en mairie  (Audierne 
ou esquibien) avant le 31 jan-
vier 2019, afin que soit orga-
nisée une rencontre conviviale 
pour faire connaissance.

recensement 
2019
Anne  Bloc’h  et  Claudine 
Perherin  sont  les  coordona-
trices pour le prochain recen-
sement.
Leur rôle consiste à superviser 
les 11 agents  recenseurs qui 
vont sillonner notre commune 
du 17  janvier au 16  février  (4 
à  esquibien,  7  à  Audierne). 
Muni  d’un  badge,  chaque 
agent  va  déposer  chez  vous 
un imprimé et viendra le récu-
pérer quelques jours après.
La grande nouveauté de 2019 
est  la possibilité de  répondre 
par  internet  :  l’agent  vous 
donnera  alors  vos  identi-
fiants  (code  d’accès  et  mot 
de passe). C’est plus  rapide, 
plus simple, plus écologique.
Le recensement est gratuit, et 
votre participation est essen-
tielle,  obligatoire par  la  loi,  et 
surtout, utile à tous. en effet, 
il détermine la population offi-
cielle  de  chaque  commune. 
De ces chiffres découlent une 
partie  des  ressources  com-
munales  et  des décisions  en 
termes  d’équipements  col-
lectifs, par exemple.  il  donne 
également une image qualita-
tive de  la population, de  son 
évolution  (âge,  activité,  caté-
gorie  socioprofessionnelle) 
tant  au  niveau  communal 
qu’au niveau national.
Le  recensement  est  sûr  :  les 

données  recueillies  restent 
strictement  confidentielles. 
L’insee est  le seul organisme 
habilité  à  exploiter  les  ques-
tionnaires, de façon anonyme. 
Si votre nom et adresse sont 
demandés,  c’est  pour  évi-
ter  d’être  comptabilisé  deux 
fois et  lors du  traitement des 
questionnaires, ils ne sont pas 
conservés  dans  la  base  de 
données.
La  discrétion  est  un  des  cri-
tères de sélection des agents 
recenseurs…  Faites-leur  bon 
accueil. 

visite  
de villages
La  prochaine  visite  de  vil-
lages  aura  lieu  le  dimanche 
3  février  2019  à    10 h 00  rue 
des Abeilles (intersection avec 
la rue de la Plage), 10h20 rue 

de  Lervily,  10 h 25  impasse 
de  Keryeoc’h,  10 h 35  che-
min des Seringas, 10 h 50 rue 
des  Courlis,  11 h 05  rue  des 
Mouettes,  11 h 25  impasse 
des Mouettes, 11 h 35 rue des 
Albatros. 

Joindre l’utile  
à l’agréable
C’est ce que deux  jeunes de 
18  et  19  ans,  Melvyn  Mou-
rain de Beuzec Cap-Sizun  et 
Antoine  Ansquer  de  Plouhi-
nec  ont  réalisé  durant  leurs 
vacances  de  novembre.  Sur 
les 13 km de marche de Pors-
Péron à  Ste evette ils ont ra-
massé les déchets rencontrés 
: 8 kg de pots de yaourts, de 
jeux  à  gratter,  d’emballages 
en aluminium, de  ferraille, de 
cartons…  tout  ce  que  gé-
nèrent les incivilités.

 « Les routes ne sont pas des 
poubelles  !  »,  «  Nettoyons  le 
Cap ! » : telles sont leurs de-
vises  qui  semblent  convenir 
aux jeunes du tBM et à leurs 
animatrices car ils ont promis 
de les rejoindre, pour leur pro-
chaine opération. toutes nos 
félicitations !

anne Bloc’h et claudine Perherin.
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La chorale « Les 
Copains d’accords » 
chante noël
La  nouvelle  chorale  d’esquibien  sous 
la  direction  d’Yves  héraud  donne  un 
concert de Noël en  l’église d’esquibien, 
jeudi 20 décembre à 18 h  : des chants 
en breton,  russe,  latin, et  français, mais 
aussi  un pot pourri  de chants  tradition-
nels et d’autres que  le public  reprendra 
avec plaisir.
et comme chaque année, la municipalité 
offre  le vin chaud, sous  le porche en fin 
de concert.

Conférence : 
Les volcans des 
abysses.

Yves  Fouquet,  géo-
logue  chercheur  à 
l’ifremer de Brest,  ra-
conte  35  ans  de  re-
cherche scientifique sur 
ces  incroyables  vol-
cans  qui  se  trouvent 
dans les grands fonds 

océaniques.  Spécialiste  mondial  de  cette 
étude, Yves est un passionnant pédagogue 
qui  rapporte  et  décrypte  les  fascinantes 
images  issues  des  dernières  campagnes 
sous-marines.
théâtre  Georges-Madec  (Association 
Culture & Patrimoine) - vendredi 28 dé-
cembre  17 h 30.  entrée  :  2  €./  enfant  : 
gratuit.

Loto du club Art et 
Couture d’esquibien
Dimanche 4 février, à partir de 14 h, 
salle polyvalente d’esquibien.

marché de noël  
des Jardiniers des 
deux baies 
Dimanche 16 décembre. 
vous  y  trouverez  en  plus  des  denrées 
alimentaires, des idées-cadeaux dans les 
nombreux stands d’artisanat, exposition 
et tombola (tirage vers 18 h) de l’Art floral. 
vers 16 h, le père Noël fera son apparition 
et  la présence d’un  traiteur ainsi que  le 
stand  des  gâteaux  raviront  les  papilles, 
tout autant que  le café et  le  traditionnel 
vin chaud.

Salle  polyvalente  d’esquibien  et  sous 
chapiteau, de 10 h à 18 h.

noël des enfants 
au cinéma le Goyen

Une  séance  de  cinéma  est  offerte  par  la 
municipalité aux enfants  (4 à 12 ans) de  la 
commune  nouvelle  d’Audierne  :  Pacha-
mama (film  d’animation)  dimanche  23 
décembre à 14 h 30.
Tepulpaï et Naïra, deux petits indiens 
de la Cordillère des Andes, partent à la 
poursuite de la Pachamama, totem pro-
tecteur de leur village, confisqué par les 
Incas. Leur quête les mènera jusqu’à 
Cuzco, capitale royale assiégée par les 
conquistadors.

Spectacles du Tbm 
« retour de noces » séances à 20 h 30 : 
26  janvier,  pour  l’école  Diwan  à  Pont-
Croix.
8 mars, pour  le comité de  jumelage de 
Plouhinec, chez Jeanne. 
27  Avril,  pour  l’école  publique  d’esqui-
bien. théâtre Georges-Madec. 
Assemblée générale : 16 février, 18 h 30, 
salle polyvalente d’esquibien. ouverte à 
tous.

Tickets  
de cinéma
Un ticket de cinéma pour 
une séance au choix est 
offert aux collégiens et 
lycéens de moins de 18 
ans. A retirer en mairie de 
leur commune historique 
(Audierne ou esquibien) 
durant les vacances de 
Noël.

invitation 
aux vœux 
de la 
municipalité

Dimanche 20 janvier, 11 h, 
Salle  de  l’inscription mari-
time  pour  les  vœux  du 
maire d’Audierne.
Dimanche 27 janvier, 11 h, 
salle  polyvalente  d’esqui-
bien,  pour  les  vœux  du 
maire  délégué  d’esqui-
bien.
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dimanche - 17 h - Théâtre 
Georges-madec
tarifs : plein 8€, réduit 5€, gratuit moins 
de 12 ans accompagné d’un adulte

6 JAnvier

mont Saint-michel. merveilles 
d’une baie, un film de vincent robinot.
il y a 40 ans le Mont Saint-Michel et sa baie 
étaient  inscrits  au  patrimoine  mondial  de 
l’UNeSCo.  Si  l’archange  Gabriel  pouvait 
parler, il conterait 1001 histoires sur les péri-
péties scientifiques, politiques et administra-
tives qui ont troublé  le projet historique de 
désensablement de cette étendue de sédi-
ments marins d’environ 500 km2 …. Qu’im-
porte,  chaque  année,  près  de  3  millions 
de personnes  le visitent. Ce  joyau  focalise 
les  regards  et  prend  sa  pleine  dimension 
en s’insérant dans la Baie, véritable trésor. 
La vie y foisonne et on ne peut saisir d’une 
seule visite la diversité de cet environnement 
extraordinaire.

27 JAnvier

Géorgie, la fleur du Caucase, un 
film de Nadine et Jean Forestier.
A  l’est de  la Mer Noire,  au pied du Cau-
case  s’étend  une  vallée  fertile,  aux  sites 
impressionnants : la Géorgie avec tbilissi sa 
capitale, carrefour entre occident et orient. 

elle  éblouit  par  ses  paysages  de  hautes 
montagnes,  ses  tours  défensives  des  vil-
lages  médiévaux,  le  mont  Kazbek  (5047 
m) un des points culminants du Caucase. 
La gastronomie n’est pas un des moindres 
attraits ; le vin retrouve sa place dans le pay-
sage vinicole mondial...Nouvelle destination 
touristique ! 

3 mArS

3 ans autour du monde à vélo.  
Solidream,  un  film de Brian Mathé, Mor-

gan Monchaud et Siphay véra  (nombreux 
grands prix depuis 2014)
Des  amis  d’enfance  choisissent  d’aller  au 
bout de  leur  rêve en partant pour un  tour 
du monde à vélo de 54 000 km jalonné de 
défis insolites. ils expérimentent l’aridité des 
déserts d’Atacama et d’Australie, naviguent 
dans les 50e hurlants jusqu’en Antarctique, 
éprouvent la touffeur de la sylve des hauts 
plateaux  boliviens  et  des  Monts  Célestes 
du Kirghizistan. en trois ans d’aventure, une 
succession  d’épreuves,  de  rencontres …
toutes ces expériences leur enseignent, au 
fil du voyage, la grandeur de l’homme.

31 mArS

inde - Pundjab, Sikhs et fiers de l’être, 
un film de Michèle et Jean Meuris
Les Sikhs du Pundjab ,2% de la population 
de l’inde, se reconnaissent par des signes 
distinctifs de leur religion. Un peuple fier, de 
caractère  martial,  pourtant  sa  cité  sainte 
d’Amritsar dégage un sentiment de paix et 
d’éblouissement.  De  la  frontière  indo-pa-
kistanaise à Anandpur Sahib, la ville sacrée 
des  moines-guerriers  Nihangs,  c’est  un 
surprenant voyage entre foi, esprit martial et 
joutes olympiques, entre modernité et tradi-

tions, des rencontres étonnantes, hautes en 
couleur, dans un des etats de l’inde resté à 
l’écart des grands circuits touristiques.
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Programmation 2019
ouverture de l’espace d’art contemporain : 
vendredi de 17 à 19 h et samedi de 10  h 30 
à 13 h. 
Les vernissages ont lieu le samedi à 11 h 30.

9 janvier / 23 février : Jean-Noël Duchemin
2 mars / 30 mars : Dupas
Avril :  Partenariat  avec  Cap  Accueil  et 
d’autres associations du Cap-Sizun
27 avril / 25 mai : Charleyne Boyer
1er juin / 29 juin : Claude Bouvier
7 septembre / 12 octobre : Carte blanche 
à vincent Fouquet
19 octobre / 16 novembre : Jean-Fran-
çois Chaussepied 
23 novembre / 21 décembre : exposition 
collective d’Art’ria. 


